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• Les entités accréditées (EA) élaborent et soumettent des propositions 

de financement, et supervisent la gestion et la mise en œuvre des 

projets et programmes approuvés et financés par le GCF.

• Collaborations en tant qu’entités d’exécution : Les organisations 

peuvent s’associer à des entités accréditées comme entités d’exécution 

pour mettre en œuvre des projets climatiques, facilitant ainsi l’accès 

aux ressources du Fonds verts pour le climat.

• Options de financement flexibles : Les entités peuvent co-investir ou 

cofinancer des initiatives, permettant une responsabilité partagée et un 

soutien flexible à l’action climatique.

• Rôles en tant que partenaires de connaissance ou sous-traitants : Les 

organisations peuvent contribuer en tant que partenaires de 

connaissance ou sous-traitants, partageant leur expertise et soutenant 

les initiatives climatiques de diverses façons. 2



Entités d’accès direct (Nationales)

Internationales

Entités d’accès direct (Régionales)
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Conditions de sélection : Un sous-ensemble des critères fiduciaires, 
des normes ESS et des obligations liées à la Politique de genre est 
examiné à l’étape de l’accréditation.

Gouvernance d’entreprise 
et contrôle interne

Gestion financière

Intégrité

❑ Examinés au moment nécessaire

❑ Aucune condition d’accréditation

❑ Alignement avec les politiques du GCF

Préparation et évaluation du projet

Critères de sauvegarde ESS,                     
de genre et des PA

Statut juridique

Adherence to GCF policiesCaractéristiques clés du Cadre d’accréditation révisé (RAF)



Nomination
gouvernementale ou

auto-nomination
Pré-sélection

Candidature et 
frais

Évaluation et 
rapport

Décision du 
conseil exécutif du 

GCF

Par exemple, les 
ministères: la nomination. 
Un seul ministère peut être 

nommé par le 
gouvernement pour 

l’accréditation, les autres 
ministères agissent comme 

entités d’exécution (EE)

Questionnaire simple 
d’auto-évaluation. 

Les ministères 
pourraient s’appuyer 

sur l’expérience du 
gouvernement dans 

son ensemble

Deux mois pour 
remplir le formulaire 

de candidature en 
ligne, soumettre 

l’ensemble des pièces 
justificatives, et un 

mois supplémentaire 
pour le paiement des 
frais (à titre indicatif : 
entre 2 000 et 10 000 

USD).

Examen par le 
Secrétariat puis par le 
Panel d’accréditation, 

deux séries de 
questions/clarification
s (1 avec le Secrétariat 

et 1 avec le Panel 
d’accréditation)

Si toutes les conditions 
sont remplies : une 

recommandation est 
adressée au Conseil

Si toutes les conditions ne 
sont pas remplies : Le 

rapport identifie les 
lacunes, une nouvelle 

soumission est requise

A tout moment

Ouvert 2 mois 
avant chaque 

fenêtre de 
candidature

2 fenêtres de 
candidature par an

Jusqu’à 9 mois pour 
l’évaluation, hors 

délais de réponse du 
candidat.

Le Conseil exécutif 
se réunit 3 fois par 

an

Processus d’accréditation simplifiée : secteurs public 
(contrôlé par le gouvernement) et non-gouvernemental

Ils peuvent s’auto-nominer et 
doivent s’adresser à la NDA 

concernant l’intention d’être 
accrédités auprès du GCF. Une 

branche/membre du groupe 
d’entreprise peut être 

nommée, tandis que d’autres 

agissent comme EEs

Questionnaire simple 
d’auto-évaluation. Les 
filiales ou entités d’un 

groupe d’entreprise 
pourraient s’appuyer 

sur l’expertise du 
groupe dans son 

ensembleN
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Dates clés pour 2026

Première fenêtre pilote pour 
les candidatures

26 janvier 2026

La première fenêtre pilote de 
candidature se ferme

6 avril 2026

Clôture du paiement des frais 
jusqu’à la fenêtre de juillet

6 mai 2026

Fermeture de la présélection

27 mai 2026

Ouverture de la deuxième 
fenêtre de candidature

15 juillet 2026

Fin de la deuxième période de 
candidature

16 septembre 2026

Clôture du paiement des frais 
jusqu’à la première fenêtre de 
2027

14 octobre 2026

La période pilote de présélection a ouvert le 17 novembre 2025 et se terminera le 27 mai 2026. Les 
périodes de présélection suivantes seront ouvertes pendant 2 mois avant chaque période de 

candidature.



Caractéristiques clés du Cadre d’accréditation révisé (RAF)

Frais SIDS & LDCs* Non-SIDS, 

Non-LDCs**

Candidats à 
accès 

international
Accréditation $1,500 $4,000 $13,000

Mise à niveau $375 $1,000 $3,250

*Candidats nationaux à accès direct
**Y compris les candidats régionaux à accès direct

Structure révisée des frais

*Les demandes soumises ne commencent la phase d’évaluation et rapport que lorsque les cotisations 
sont payées



Ressources  
• Guide du processus d’accréditation GCF

 Disponible sur le site web : GCF Accreditation

• Conditions de Sélection

    (Annex II of the Revised Accreditation Framework)

• Orientation pour la présélection

• Orientation pour la candidature

• Questions : accreditation@gcfund.org
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https://www.greenclimate.fund/accreditation/process
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/14-accreditation-framework-gcf-b42-04-add01_1.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/14-accreditation-framework-gcf-b42-04-add01_1.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/14-accreditation-framework-gcf-b42-04-add01_1.pdf
https://www.greenclimate.fund/document/accreditation-application-form
https://www.greenclimate.fund/document/accreditation-application-form
https://www.greenclimate.fund/document/accreditation-application-form
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